
Chargement

(protocole de sécurité annuel)

Entreprise d'accueil Entreprise de transport

X

Palette Vrac

Conteneur Bouteille

Fût Autre: 

Big-Bag …………………

Alimentaire

Protocole de sécurité 
Arrêté du 26 avril 1996

Opérations de chargement ou de déchargement 

effectuée par une entreprise extérieure

Code HSE :

Enregistré le: Par:

ConditionnementEtat
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Camion remorque

Autre: …………………………

Matériel nécessaire au déchargement :
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Caractéristique du  véhicule :

Carossé

Benne

Autre: …………………………

Type de véhicule :

RS Agro

Ent. De transport
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Container

Semi - remorque

………………………………………………..
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L'entreprise de transport et Raschetti Solutions s'engagent à ne mettre à disposition que du matériel régulièrement 

vérifié et entretenu.

Bâché

Caractéristique de la marchandise

Nature / type

Denrées périssables

Autre : …………………………………

Gaz

Moyens de chargement / déchargement

Etablissement d'accueil

RS agro

490 chemin de Pau

64121 Serres - Castet

Entreprise de transport

Chargement effectué par : 

Opération répétitive Déchargement Opération ponctuelle

Date: …./…./….

Les horaires vous seront précisés lors du passage des commandes

L'amplitude d'ouverture est 8h-17h

Liquide

Solide

Non dangereux

Dangereux

Risques liés à l'opération et aux installations

Co-activité avec d'autres entreprises

Circulation routière

Chute de plain pied

Manœuvre délicate du véhicule

Mauvais conditionnement des colis

Chute d'objet

Autre :



Signature précédée de la mention "Lu et approuvé" + cachet de l'entreprise:
Signature précédée de la mention "Lu et approuvé" + cachet de 

l'entreprise:

Procédure d'alerte (accident corporel, accident matériel, incendie…)

                                       En interne : 

*Prévenir le personnel RS le plus proche qui avertira un Sauveteur 

Secouriste du Travail et son Responsable

*Incendie: Prévenir le personnel RS le plus proche et rejoindre le point 

de rassemblement (consulter les plans d'évacuation)

                                       En interne : 

*POMPIERS: 018 depuis poste fixe  

                     18 depuis portable

*SAMU: 015 depuis poste fixe; 15 depuis portable

*SECOURS depuis un portable: 112

Plan de circulation

Le représentant Raschetti Solutions

Nom :

Date : 

Nom : …………………………………………………

Date : …………………………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

Le responsable de l’entreprise de transport

Interdiction de fumer durant l'opération de chargement ou de déchargement

Moyens d'extinction à proximité

Entreprise de transport

Pas d'accès au quai

Raschetti SolutionsDésignation

Equipement de Protection Individuelle nécessaires:

Moteur à l'arrêt lors de l'opération

En cas de marche arrière, allumer les feux de détresse (sauf si indicateur sonore)

Mise à disposition de 

matériel conforme et 

vérifié

Mesures de prévention

Véhicule vérifié et entretenu

Respect des consignes générales de sécurité:

- Il est strictement interdit de stationner sur la route D706 (chemin de Pau)

- Vitesse limitée à 20 km/h sur tout le site   

- Panneaux d'interdiction, d'obligation et du code de la route en général   

- Ne pas stationner devant les portes, les panneaux de signalisation, les dispositifs de 

secours   

- Ne pas pénétrer sur les zones de stationnement VL   

- Priorité absolue aux piétons et engins du site   

Personnel formé et habilité

Respect de l'interdicttion

Mise à disposition d'EPI 

spécifiques 

si nécessaire

*BRUIT: Je roule doucement - J'éteins la radio - J'éteins mon moteur dès que possible - Je ne klaxonne pas sauf urgence - Je ne crie pas dehors

*TRI SELECTIF DES DECHETS: Je jette mes déchets dans les poubelles prévues à cet effet -

Consignes environnement

Personnel formé et habilité

Interdiction de quitter le quai avant que le personnel RS soit sorti de la remorque et que le 

quai niveleur soit totalement retiré

Remise des clés du camion 

au personnel RS suite à la 

mise à quai

En cas de transport de marchandise dangereuse, respect des consignes ADR


